
       

        Aubigny-sur-Nère, le 22 Juillet 2016 
 Laurence RENIER   
 Maire d’Aubigny-sur-Nère  
Conseillère Régionale du Centre-Val de Loire  
Présidente du Syndicat du Pays Sancerre- Sologne  
 

CONSEILMUNICIPAL 
 

JEUDI 28 JUILLET 2016 à 20 H 30 
Salle du Conseil municipal 

 
ORDRE DU JOUR  

- 
 > Ouverture de séance - Pouvoirs – secrétaire 
 

 > Approbation du procès-verbal relatif à la séance du Conseil municipal en date du 
30 Juin 2016 

> Projet de délibération n° 2016/07/01 relatif à Participation des communes aux 
frais de fonctionnement de l’Unité Localisée pour l’Inclusion Scolaire (ULIS) 
 

> Projet de délibération n° 2016/07/02 relatif à la participation des communes 
extérieures aux frais de fonctionnement du RASED 
 

> Projet de délibération n° 2016/07/03 relatif à la reconduction de la convention de 
financement des transports scolaires desservant les écoles d’Aubigny-sur-Nère 

-  

> Projets de délibérations n° 2016/07/04 et 05 relatifs au renouvellement des 
conventions d’occupation des locaux situés avenue Eugène Casella par l’association 
Fitness Club et la Maison Familiale Rurale 
 

> Projet de délibération n° 2016/07/06 relatif au plan de financement SDE 18 : 
 travaux de rénovation de l’éclairage public suite à panne sur la passerelle du 

Mail Guichard 
 extension de l’éclairage rue Jean-Baptiste Leclère 

 
> Projet de délibération n° 2016/07/07 relatif à la fixation d’un tarif pour copies 
d’autorisation du droit des sols 
 

 > Projet de délibération n° 2016/07/08 relatif à la décision modificative de crédits 
n° 1 de la Commune  

 

> Projet de délibération n° 2016/07/09 relatif à l’admission en non-valeur de titres 
de recettes  
 

> Projet de délibération n° 2016/07/10 relatif au mandatement d’une créance 
éteinte 
 
 

> Projet de délibération n° 2016/07/11 relatif aux emplois saisonniers : 
modification 
  

> Projet de délibération n° 2016/07/12 relatif au renouvellement du schéma 
départemental d’accueil des gens du voyage 

 

> Questions diverses  
   
       LE MAIRE, 
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